
 

La Commune de Vernantois a décidé de renouveler le 
financement de la « carte avantages jeunes » pour 

l’année 2026/2027 

Tout jeune intéressé par la carte avantages jeunes, né entre le 01 janvier 1996 et le 
31 janvier 2023, devra s’inscrire directement en mairie avant le 06 juillet 2026 

dernier délai. 

Aucune demande tardive ne sera prise en compte après ceƩe date. 


